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LINTERCOM LISIEUX PAYS D'AUGE NORMANDIE

APPROBATION

ANNEXES Pièce n°7.5
« Les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-
9 et L. 571-10 du Code de l'Environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage 
des infrastructures de transports terrestres et les arrêtés préfectoraux »
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